


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 16 MAI 2019 
 

LEADER - DEMANDE DE SUBVENTION DU PARC DU PILAT POUR LA 
CONSTRUCTION D’OFFRES D’ACTIVITES AUTOUR DU TEXTILE ET DE 
L’ACCESSOIRE DE MODE DANS LA VALLEE DU DORLAY 
 
 
 

Le 06 février 2015, la candidature soumise par le Parc Naturel Régional du Pilat pour 
l'obtention du programme européen LEADER (Liaison Entre Actions de Développement de 
l’Economie Rurale) pour la période 2015-2020 a été retenue. Le Parc Naturel Régional 
(PNR) du Pilat a pour stratégie le développement économique local en s’appuyant 
notamment sur les complémentarités des espaces ruraux et urbains. Pour ce faire, le 
territoire est doté d’une enveloppe de 2,1 M€ du FEADER (Fonds Européen Agricole pour le 
Développement Rural) pour accompagner des projets exemplaires publics ou privés.  
 
Par délibération du 16 octobre 2014, Saint-Etienne Métropole s’est associée à cette 
démarche qui permettra à 16 communes du territoire d’obtenir une aide pour la mise en 
œuvre d’actions en faveur du développement rural.  
 
Les 16 communes concernées sont :  

- 8 communes du territoire du Parc sur le secteur Gier (Châteauneuf, Doizieux, Farnay, 
La Valla-en-Gier, La Terrasse/Dorlay, Pavezin, Sainte-Croix-en-Jarez, Saint-Paul-en-
Jarez) et Rochetaillée ;  

- 8 villes-portes limitrophes du Parc (Firminy, La Grand-Croix, la Ricamarie, Le 
Chambon- Feugerolles, L’Horme, Lorette, Rive-de-Gier, Saint-Chamond).  

 
Saint-Etienne Métropole s’est engagée à participer techniquement et financièrement au 
programme d’actions issu de cette démarche. La participation financière de Saint-Etienne 
Métropole est de 30 000 € /an sur 6 ans de mi-2016 à mi-2022 (18 000 € en fonctionnement 
et 12 000 € en investissement).  
 
Dans le cadre de son programme de valorisation du patrimoine textile et de la démarche 
Leader Pilat 2014-2020, le Parc du Pilat a initié, en 2014, une série d’ateliers participatifs 
ouverts aux acteurs locaux des communes de Doizieux, La Terrasse-sur-Dorlay et Saint-
Paul-en-Jarez qui constituent les trois communes de la vallée du Dorlay (vallée 
historiquement très marquée par l’industrie de la tresse et du lacet). A l’issue de ces travaux, 
il a été proposé d’élaborer une offre territoriale d’accueil d’entreprises dans chacune des 
trois communes de la vallée du Dorlay. 
 
En 2016, une première étape de travail a consisté à concevoir, éditer et diffuser des supports 
de communication mais aussi à détecter et à accompagner d’éventuels porteurs de projets. 
Une dynamique territoriale s’est donc créée autour du projet intitulé « les nouveaux Ateliers 
textile du Dorlay » pour construire une offre d’activités autour du textile et de l’accessoire de 
mode. Saint-Etienne Métropole a participé financièrement à hauteur de 5 000 € en 
complément du dispositif Leader à cette première phase qui a permis d’identifier des 
porteurs de projets. Aujourd’hui, 4 candidats ont un projet d’installation sur la vallée du 
Dorlay en 2019 et 4 autres sont intéressés par la démarche. 
 



Lors de cette première étape, il a été constaté qu’au-delà de la rémunération, l’activité des 
professionnels de métier d’art est fortement corrélée à la capacité commerciale des artisans 
à capter leur clientèle pour des productions qui peuvent être considérées comme du 
"superflu". 
 
Sur la base de ce constat, une seconde étape de travail est proposée par le Parc Naturel 
Régional du Pilat en tant que maître d’ouvrage. L’enjeu est d’accompagner ces 
professionnels pour qu’ils vivent honorablement de leur métier et de créer des conditions 
favorables à l’installation et à l’activité des entreprises par un accompagnement individuel et 
collectif. 
 
Pour cela, le Parc du Pilat sollicite une participation financière de Saint-Etienne Métropole 
sur une opération intitulée « sélection et accompagnement des professionnels de métiers 
d’art dans le cadre du projet des Nouveaux Ateliers du Dorlay ».  
 
Les objectifs sont : 

- d’accompagner individuellement 30 professionnels ou porteurs de projets à 
l’installation sur la vallée du Dorlay ; parmi eux 10 bénéficieront d’un 
accompagnement plus pointu par un prestataire extérieur ; 

- de promouvoir le projet « les nouveaux Ateliers du Dorlay » dans les réseaux locaux 
et régionaux dédiés au textile, à l’accessoire de mode et aux métiers d’Art ; 

- de travailler sur la mutualisation d’outils innovants de commercialisation notamment 
en lien avec l’agence régionale pour le développement des Métiers d’Art.  

 
Cette action est en cohérence avec le projet d’agglomération de Saint-Etienne Métropole 
puisqu’elle vise à la création d’activités nouvelles et d’emplois sur le territoire. L’ensemble 
des actions se situeront sur le territoire de Saint-Etienne Métropole et s’étaleraient de février 
2019 à avril 2020. 
 
La demande de subvention porte sur :  

- l’animation de la démarche (accompagnement individuel des porteurs de projets 
(objectif une trentaine), recherche d’autres candidats, accompagnement des 
propriétaires fonciers, travail de structuration du réseau, l’animation de la démarche 
et notamment du collectif dédié…) par le chargé de mission du Parc (1/3 du budget) ; 

- une prestation extérieure pour l’accompagnement individuel et collectif des porteurs 
de projets complémentaire à celle du Parc (2/3 du budget). 

 

Les dépenses prévisionnelles s’élèvent à 33 360 € TTC et le Parc du Pilat sollicite Saint-
Etienne Métropole pour un montant de 10 000 € (30 %). La DIRECCTE interviendrait 
également à hauteur de 16 680 € (50 %). Le reste sera à la charge du Parc du Pilat (20%). 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise le versement d’une subvention de 10 000 € au syndicat mixte du Parc 
Naturel Régional du Pilat pour l’opération « Les Nouveaux Ateliers du Dorlay », 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 

convention dont un exemplaire est joint au présent dossier, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 – destination LEADER 
de l’exercice 2019. 

 
 



 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 


